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L’Association professionnelle des ingénieurs du gouvernement du Québec 

 

L’Association professionnelle des ingénieurs du gouvernement du Québec (Association) 

représente les ingénieurs membres du personnel de la Fonction publique qui exercent leur 

profession d'ingénieur dans un ministère ou un organisme. Ces 1150 ingénieurs œ uvrent dans 

plus de 25 ministères et organismes du gouvernement du Québec. L'Association a pour mission 

l'étude, la défense et le développement des intérêts économiques, sociaux et moraux de ses 

membres. 

 

Les principes fondamentaux qui guident toutes les actions de l'Association sont la crédibilité, 

l'efficacité et la transparence. L'Association promeut les valeurs morales et professionnelles de 

compétence, d'éthique, de responsabilité et d'engagement social. 

 

Le mandat de l’Association est de veiller à fournir à ses membres le support nécessaire pour 

qu’ils puissent exercer leur profession dans les conditions respectant le sens de la Loi sur les 

ingénieurs et son Code de déontologie, et ce, pour la plus grande protection du public et des 

travailleurs. Les membres de l’Association sont donc à la fois membres de l’Ordre des 

ingénieurs et membres de l’Association. Ils sont inscrits au Tableau de l’Ordre, c’est-à-dire qu’ils 

sont formés et qualifiés selon les critères exigés par l’Ordre, et ils sont fonctionnaires de l’État, 

c’est-à-dire régis par la Loi sur la fonction publique. Ces ingénieurs de l’État exercent dans les 

domaines du bâtiment et des travaux publics, des transports, de l’environnement, de la santé et 

de la sécurité du travail, de l’agriculture et des ressources naturelles, de la technologie, de la 

sécurité publique et dans plusieurs autres domaines connexes. Ils sont ingénieurs civils, 

ingénieurs miniers, ingénieurs en télécommunications, en mécanique, en métallurgie, etc. 

 

Ils ont pour tâches de donner des avis techniques et professionnels, de réaliser des études et 

des devis, de concevoir et de préparer des plans, d’élaborer et de superviser des inspections, 

de développer des normes techniques et de sécurité, d’évaluer des impacts, de concevoir de 

nouveaux systèmes ou procédés, de vérifier la capacité des ouvrages, d’évaluer des 

performances, de fournir des expertises-conseil. 
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INTRODUCTION 
 
L’Association veut d’abord déplorer le peu de temps consenti par la Commission Johnson pour 

la réalisation du présent mémoire. En effet, des informations techniques ont été rendues 

publiques au dernier moment des travaux de la Commission (jeudi le 19 juillet 2007 en après-

midi) rendant ainsi impossible l’évaluation minutieuse de toutes les données techniques. 

 

L’Association a pris connaissance du mandat, pour le moins précis, de la Commission 

d’enquête sur l’effondrement du viaduc de la Concorde (Commission) tel qu’édicté par le 

Gouvernement. Il consiste à enquêter sur les circonstances de l’effondrement du viaduc de la 

Concorde survenu le 30 septembre 2006, et ce, afin d’en déterminer les causes et de présenter 

au Gouvernement des recommandations afin d’éviter que de tels événements ne se 

reproduisent. 

 

Me Johnson soulignait, dans un communiqué de presse du 12 février 20071, rappelant le 

mandat de la Commission, que l’objectif de la démarche était aussi que « nos recommandations 

jettent un regard sur l’avenir par rapport au présent et non pas un regard sur l’avenir par rapport 

à des pratiques qui avaient cours il y a 35 ans ». Nous nous réjouissons donc que la 

Commission, comme nous le souhaitions, ait élargi son mandat à d’autres types d’ouvrages que 

celui mis en cause dans la présente enquête. 

 

C’est tout à fait dans cette vision d’avenir que s’inscrit le mémoire de l’Association. Aussi, il ne 

traitera que sommairement du tragique évènement de l’effondrement du viaduc de la Concorde. 

 

L’argumentaire du présent mémoire de l’Association s’articule essentiellement en deux phases : 

soit « d’hier à aujourd’hui » et « d’aujourd’hui à demain ». Le chapitre « d’hier à aujourd’hui » 

traitera notamment des processus d’affaires, passés et actuels, par lesquels le ministère des 

Transports (Ministère) répond à sa mission : « assurer, sur tout le territoire, la mobilité des 

personnes et des marchandises par des systèmes de transport efficaces et sécuritaires qui 

contribuent au développement durable du Québec. »2. Celui « d’aujourd’hui à demain » porte, 

entre autres, sur l’étude et l’analyse d’avenues de solution permettant au Ministère de mieux 

assurer la sécurité des usagers, et ce, au meilleur coût pour le contribuable. Le citoyen est, ne 

l’oublions pas, le véritable client de l’ingénieur du gouvernement du Québec. 

                                                
1 CEVC, Communiqué de presse, 2007-04-12 
2 Ministère des Transports du Québec, Rapport annuel de gestion 2005-2006, p.20 
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1. LE SENS DES RESPONSABILITÉS 
 
Le ministère des Transports du Québec, autrefois le ministère des Travaux publics et le 

ministère de la Voirie, à travers le temps et ses diverses dénominations, a toujours assumé ses 

responsabilités passées et actuelles envers la population. Il est et demeure, quelque furent les 

transformations ministérielles ou les changements administratifs, une part entière du 

gouvernement du Québec et, en aucun moment, il n’a cherché à se défiler de ses 

responsabilités. Voilà une garantie pour la population. 

 

Nous exigeons de nos institutions qu’elles soient une mémoire et de leurs dirigeants qu’ils aient 

de la mémoire. Il serait illusoire de penser que les entreprises privées aient la même obligation 

quand il leur est si facile de modifier leur nom pour se soustraire à leurs responsabilités, et ce, 

même si elles retirent l’essentiel de leurs revenus de l’État. 

2. D’HIER À AUJOURD’HUI 
 

Les décennies 60-70 ont été marquées par une période de forte construction : développement 

du réseau routier, Expo 67, Baie-James, Jeux olympiques, etc. Plus de 70%3 des ponts et 

viaducs ont été construits à cette époque. 

 

Le personnel du Ministère des Transports (le Ministère) ne suffit plus à la tâche. La sous-

traitance débute. Beaucoup de mandats afférents au développement du réseau routier sont 

confiés à des firmes de génie-conseil. 

 

Le Ministère n’exerce pratiquement aucun contrôle dans ces situations. Même s’il est donneur 

d’ouvrage expert, il se refuse à faire un travail de contrôle. Il estime que c’est le professionnel 

(ingénieur) qui est responsable. Toutefois, compte tenu du partage des rôles et responsabilités 

dans un tel processus d’affaires, il revient au Ministère de composer avec les problèmes 

éventuels que pourraient entraîner ces travaux.  

 

L’emphase, à cette époque, est mise sur l’innovation, « chacun veut avoir son petit chef-

d’œ uvre », gagner un prix de conception, plutôt que de prendre en compte, dans la conception 

                                                
3 CEVC, COM-52A, p.2 
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de l’ouvrage, des critères comme la facilité d’inspection future, d’entretien ou comme la 

durabilité. 

2.1 L’effondrement du viaduc de la Concorde  
 
Le samedi 30 septembre 2006 vers 12 h 30, le viaduc du boulevard de la Concorde à Laval 

s’effondre, tuant cinq personnes et en blessant six autres. Vers 12 h 45, la haute direction du 

ministère des Transports est informée de la situation. Les ingénieurs du Ministère décident, 

n’ayant comme préoccupation que la sécurité du public, de sécuriser le site et de fermer le 

viaduc De Blois dont les caractéristiques sont identiques à celles du viaduc de la Concorde. 

 

Rappelons que ce viaduc a été conçu et surveillé en 1969-1970 par la firme Desjardins-Sauriol, 

devenue Dessau-Soprin. Il s’agit d’un pont qui comporte des appuis de type chaise en travée 

qui sont positionnés à l’extrémité d’une culée en porte-à-faux. 

 

Les ingénieurs du Ministère, croyant qu’il s’agit d’un problème à l’assise de type chaise, 

identifient, à partir d’une base de données répertoriant plus de 4 900 structures dont 4 500 

ponts, les ouvrages pouvant présenter des caractéristiques de conception semblables à celles 

du viaduc de la Concorde. Ils identifient 1 066 ponts. Pendant la nuit du samedi au dimanche, 

800 dossiers sont ouverts et 18 structures de conception apparentée à celle de la Concorde 

sont sélectionnées et inspectées dans les heures qui suivent4. 

 

Pendant ce temps, les trois ingénieurs de la Direction des structures dépêchés sur le site 

l’après-midi du 30 septembre concluent que la dalle épaisse en porte-à-faux a cédé et non « la 

chaise » qui sert d’appui à la travée centrale. Le soir même, les ingénieurs du Ministère 

avancent l’hypothèse d’une rupture fragile de l’ouvrage en relation notamment avec le mauvais 

positionnement des barres d’armature à l’extrémité des porte-à-faux5. 

 

Notons qu’après l’échec des experts de la Commission à trouver un plan de la fissuration dans 

la culée Nord-Ouest du viaduc de la Concorde, ce sont les ingénieurs du Ministère qui ont, de 

par leur expertise « terrain », été en mesure d’y trouver un plan de fissuration6. 

 

                                                
4 CEVC, COM-06C, p.3 
5 CEVC, MTQ-2, p 10 
6 CEVC, Transcription, 2007-07-10, p. 97 














